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Bureau Veritas, votre 
partenaire pour une gestion 
simple et efficace de vos 
obligations réglementaires
Bureau Veritas propose une gamme 
complète de prestations qui vous 
permet de répondre à vos obligations 
réglementaires en matière  
de contrôle et de vérification de vos 
équipements et installations  
ainsi que de formation de  
vos personnels.
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électricité
étabLissements reCeVant du PubLiC

ff ensemble des installations

textes de référence
f� art. el19 a. 24/09/09 (1)

f�  art. pe 4 a. 22/06/90 
modifié (2)

f�  art. ps 32 a. 09/05/06 
modifié (3)

f�  art. cts 33 a. 23/01/85 
modifié (4)

périodicités 
f� 1 an (1) 

 

f� 5 ans (3) 

f� 1 an (4)

cas particuliers / remarques 
f� (1)  pour les erp du 1er groupe (1e à 4e catégorie)
f� (2)  pour les erp du 2e groupe (5e catégorie), la vérification est annuelle au titre du code du travail si il 

est applicable (art. r. 4226-16 à r. 4226-18).
f� (3)  la périodicité est annuelle si le code du travail est applicable (art. r. 4226-16 à r. 4226-18).
f� (4)  la vérification périodique annuelle est réalisée obligatoirement un fois sur deux par un organisme 

agréé.

ff dispositifs de protection contre la foudre

texte de référence
f� art. el19 a. 24/09/09

périodicité 
f� 1 an

immeubLes de grande Hauteur     

ff ensemble des installations

texte de référence
f� art. gh5 a. 30/12/11

périodicité 
f� 1 an 

ff dispositifs de protection contre la foudre 

texte de référence
f� art. gh5 a. 30/12/11

périodicité 
f� 2 ans

cas particuliers / remarques 
Vérification complète à chaque visite

étabLissements soumis au Code du traVaiL

ff ensemble des installations permanentes

textes de référence
f�  cdt art. r. 4226-14  
à r. 4226-18
f� art. 3. a. 26/12/11

périodicités 
f�  À la mise en service 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
la périodicité peut être portée à 2 ans si le rapport précédent ne présente aucune observation ou si, 
avant l’échéance, le chef d’établissement a fait réaliser les travaux de mise en conformité de nature à 
répondre aux observations contenues dans le rapport de vérification. l’inspecteur du travail doit être 
tenu informé de cette procédure par lettre recommandé avec accusé de réception.

ff  installations temporaires (Chantiers du bâtiment et des travaux publics, chantiers  
de construction ou de réparation des navires et bateaux) 

textes de référence
f� cdt art. r. 4226-21
f� art. 4. a. 26/12/11

périodicités 
f� À la mise en service 
f� 1 an (1)

f� 2 ans (2)

cas particuliers / remarques 
f� (1) pour les chantiers du bâtiment et des travaux publics de longue durée
f� (2)  Vérification dite «biennale» pour les chantiers de construction ou de réparation des navires et 

bateaux portant a minima sur 25 % des tableaux et 25 % des circuits de distribution

formation

ff Habilitation électrique

textes de référence
f�  cdt art. r. 4544-9 et r. 4544-10
f� a. 26/04/12
f� norme nf c 18-510
f� d. 2010-1018 30/08/10
f� d. 2010-1118 22/09/10
f� c. 09/10/12

périodicités
f� initiale
f� 3 ans

cas particuliers / remarques 
f�  personnel d’encadrement de travaux électriques ou non électriques dans un environnement 
électrique
f�  personnel utilisant des installations électriques, effectuant des travaux d’ordre non électrique en 
environnement électrique
f�  personnel effectuant des interventions ou des travaux hors tension sur des installations basse et 
haute tension
f�  personnel réalisant des opérations électriques, même élémentaires, telles que : raccordement, 
remplacement ou réarmement
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incendie
étabLissements reCeVant du PubLiC

ff installations de désenfumage

texte de référence
f� art. df10 a. 25/06/80

périodicités 
f� 1 an
f� 3 ans (1)

cas particuliers / remarques 
(1)  par organisme agréé : installations de 

désenfumage mécanique associées à ssi 
de catégorie a ou B

ff moyens d’extinction et de secours

textes de référence
f� art. ms73 a. 25/06/80
f� art. pe 4 a. 22/06/90

périodicité 
f� 1 an

ff systèmes de sécurité incendie (ssi)

textes de référence
f� art. ms73 a. 25/06/80
f� art. pe 4 a. 22/06/90

périodicités 
f� 1 an
f� 3 ans (1)

cas particuliers / remarques 
(1)  par organisme agréé : pour ssi de catégorie a 

ou B dans les erp du 1er groupe

ff systèmes d’extinction automatique à eau de type sprinkleur

textes de référence
f� art. ms73 a. 25/06/80
f� art. pe 4 a. 22/06/90

périodicités 
f� 1 an
f� 3 ans (1)

cas particuliers / remarques 
(1)  par organisme agréé dans les erp du  

1er groupe

ff Continuité des communications radioélectriques en infrastructure

texte de référence
f� art. ms71 a. 25/06/80

périodicités 
f� initiale (1) 
f� 3 ans (2)

cas particuliers / remarques 
f�  par organisme agréé 
f� (1)  pour tous les bâtiments neufs/existants et 

pour les installations de relayage neuves
f� (2) pour les bâtiments équipés de relais

ff  installations de chauffage, ventilation, réfrigération, climatisation et  
conditionnement d’air et installations d’eau chaude sanitaire

textes de référence
f� art. ch58 a. 25/06/80
f� art. pe 4 a. 22/06/90

périodicité 
f� 1 an

ff appareils et installations utilisant des gaz combustibles

textes de référence
f� art. gZ30 a. 25/06/80
f� art. pe 4 a. 22/06/90

périodicité 
f� 1 an

ff  appareils de cuisson ou de remise en température destinés à la restauration

textes de référence
f� art. gc22 a. 25/06/80
f� art. pe 4 a. 22/06/90

périodicité 
f� 1 an

ff installations des espaces scéniques

texte de référence
f� art. l57 a. 05/02/07

périodicités 
f� 1 an
f� 3 ans (1)

cas particuliers / remarques 
f� erp de type l
f� (1) par organisme agréé

ff installations fixes de gaz médicaux

texte de référence
f� art. u64 a. 10/12/04

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
erp de type u

ff  installations de désenfumage mécanique, systèmes d’alarme, de détection et 
de sécurité incendie, moyens de lutte contre l’incendie, dispositifs d’obturation 
coupe-feu

textes de référence
f�  art. ps32 a. 09/05/06
f� art. ps34 a. 09/05/06

périodicités 
f� À la mise en service (1)

f� 1 an (2)

f� 2 ans (3)

f� 5 ans (1)

cas particuliers / remarques 
parcs de stationnement couverts : 
(1) par organisme agréé 
(2) parcs > 250 véhicules 
(3) parcs ≤ 250 véhicules

ff installations de détection automatique, désenfumage naturel et mécanique

texte de référence
f� art. oa3 a. 23/10/86

périodicités 
f� 1 an
f� 3 ans (1)

cas particuliers / remarques 
f� erp de type oa
f� (1) par organisme agréé

ff installations de détection automatique et désenfumage mécanique

texte de référence
f� art. 24 a. 18/07/06

périodicités 
f� 1 an
f�  3 ans pour 
la détection 
automatique(1)

f�  5 ans pour le 
désenfumage 
mécanique(1)

cas particuliers / remarques 
f� établissement pénitentiaire
f� (1) par organisme agréé
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étabLissements soumis au Code du traVaiL

ff moyens de secours et de lutte contre l’incendie

texte de référence
f� cdt art. r. 4227-39

périodicités 
f�  À la mise en service
f� 6 mois

ff signaux de sécurité (lumineux ou acoustiques)

textes de référence
f� cdt art. r. 4227-39
f� a. 04/11/93

périodicités 
f�  À la mise en service
f� 6 mois

ff dispositifs de désenfumage

textes de référence
f� cdt art. r. 4227-39
f� a. 05/08/92

périodicités 
f�  À la mise en service
f� 6 mois

ff systèmes d’extinction automatique à eau de type sprinkleur

texte de référence
f� cnpp/apsad r1

périodicité 
f� 6 mois

cas particuliers / remarques 
 Vérification par personnes et organismes 
certifiés demandée par l’assureur dans le cadre 
des référentiels cnpp/apsad

ff  audit Prévention Conseil incendie (aPCi) 
analyse de risque incendie ou analyse de vulnérabilité incendie

texte de référence
f� cnpp/apsad r11

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
mission par personnes et organismes certifiés 
demandée par l'assureur dans le cadre des 
référentiels cnpp/apsad

formations

ff entraînement à la lutte contre l’incendie

textes de référence
f� cdt art. r. 4227-28
f�  cdt art. r. 4227-38  
et r. 4227-39
f� c. 04/05/05

périodicité 
f� 6 mois

cas particuliers / remarques 
salariés d’un établissement soumis au code du 
travail

ff Qualification des services de sécurité incendie - ssiaP

texte de référence
f� a. 02/05/05

périodicité 
f� 3 ans

cas particuliers / remarques 
personnel occupant la fonction, d’agent, de 
chef d’équipe, ou de chef de service, de sécurité 
incendie dans un erp/igh

immeubLes de grande Hauteur

ff  installations de désenfumage (1) (2) ; moyens d’extinction (extincteurs, ria, 
alimentation des secours en eau, bouches et poteaux d’incendie privés, 
colonnes sèches et en charge) ; systèmes d’extinction automatique (eau, 
gaz, poudre, mousse) ; systèmes de sécurité incendie (ssi) ; évacuation 
des eaux d’extinction ; interphones, moyens de liaisons phoniques, moyens 
de télécommunication de sécurité ; ouverture des portes automatiques 
coulissantes de l’immeuble ; installations de gaz combustibles ; appareils 
de cuisson ou de réchauffage destinés à la restauration ; installations de 
chauffage

texte de référence
f� art. gh5 a. 30/12/11

périodicités 
f�  avant occupation 
des locaux
f�  après toute 
modification
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
f� par organisme agréé
f� (1)  ouvrants de désenfumage naturel de 

secours : 20 %/an
f� (2)  désenfumage mécanique : mesures de 

vitesses, débits et pressions de 20 % des 
compartiments/an

ff installations de gaz médicaux 

texte de référence
f� art. ghu12 a. 30/12/11

périodicités 
f�  avant occupation 
des locaux
f�  après toute 
modification
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
f� par organisme agréé

ff  Charge calorifique des éléments mobiliers et d’aménagements intérieurs 
combustibles (1)

texte de référence
f� art. gh61 a. 30/12/11

périodicités 
f� initiale (2)

f� 5 ans

cas particuliers / remarques 
f� par organisme agréé
f� (1) hors locaux d’habitation
f� (2)  dans l’année qui suit l’installation dans les 

lieux ou toute modification importante de 
l’aménagement
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ascenseurs – monte-charges - 
portes et portails

tous Les étabLissements

ff Contrôle technique des ascenseurs

texte de référence
f� d. 2004-964 09/09/04 modifié

périodicité 
f� 5 ans

cas particuliers / remarques 
responsabilité du propriétaire de l’installation

ff Vérification périodique (ascenseurs, monte-charges et équipement assimilés)

textes de référence
f� cdt art. r. 4323-23 à r. 4323-27
f� a. 29/12/10

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
f� responsabilité de l’employeur lorsque l’établissement est assujetti au code du travail
f�  ascenseurs, monte-charges, élévateurs de personnes n’excédant pas une vitesse de 0,15 m/s, 
installés à demeure

ff Portes et portails automatiques et semi-automatiques

textes de référence
f� cdt art. r. 4224-12 et r. 4224-13
f� a. 21/12/93

périodicités 
f� 6 mois
f� a la suite de toute défaillance

étabLissements reCeVant du PubLiC

ff Vérification technique des ascenseurs

texte de référence
f� art. as9 a. 25/06/80

périodicités
f� initiale
f� avant leur remise en service
f� suite à une transformation importante

ff Vérification générale périodique des ascenseurs par rapport au risque incendie

texte de référence
f� art. as9 a. 25/06/80

périodicité 
f� 5 ans

cas particuliers / remarques 
responsabilité de l’exploitant

ff Vérification technique des escaliers mécaniques et trottoirs roulants

texte de référence
f� art. as10 a. 25/06/80

périodicités 
f� initiale
f� avant leur remise en service
f� suite à une transformation importante

ff Vérification générale périodique des escaliers mécaniques et trottoirs roulants

texte de référence
f� art. as10 a. 25/06/80

périodicité 
f� 1 an

ff examen des chaînes et crémaillères des escaliers mécaniques et trottoirs roulants

texte de référence
f� art. as10 a. 25/06/80

périodicité 
f� 6 mois

immeubLes de grande Hauteur

ff ascenseurs et monte-charges

texte de référence
f� art. gh5 a. 30/12/11

périodicités 
f� 6 mois (1)

f� 1 an (2)

cas particuliers / remarques 
f� (1)  pour les appareils munis d’un appel 

prioritaire pompiers
f� (2) pour tous les autres appareils

formation

ff Préparation à l’habilitation “manœuvre de secours sur ascenseurs”

textes de référence
f� d. 2008-1325 15/12/08
f�  cdt r. 4543-22 à 
r. 4543-24

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
travailleurs effectuant des travaux de vérification 
d’entretien, de réparation ou de transformation 
sur les ascenseurs, les escaliers mécaniques,  
les trottoirs roulants…
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équipements  
sous pression
éQuiPements fixes

• inventaire et mise en place des dossiers de suivi administratif et technique

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre ii articles  
9 et 9bis

cas particuliers / remarques 
f� tenir et mettre à jour une liste des équipements
f� renseigner un dossier descriptif voire un dossier d’exploitation
f�  établir si besoin le programme de contrôle des tuyauteries et le plan de 
contrôle des équipements revêtus extérieurement ou intérieurement, ou 
munis d’un garnissage intérieur

• Contrôle de mise en service

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre iV

cas particuliers / remarques 
f�  uniquement pour les appareils à couvercle amovilble à fermeture rapide 
(acafr) et certains générateurs de vapeur
f�  contrôle réalisé à la première mise service ou en cas de modification 
notable ou de nouvelle installation en dehors de l’établissement dans lequel 
l’équipement était précédemment utilisé

ff  Centrales d’air comprimé et autres récipients sans couvercle amovible  
à fermeture rapide

• inspection périodique des récipients

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié -  
titre iii

périodicité 
f� 40 mois

• requalification périodique des récipients

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre V

périodicité 
f� 10 ans

cas particuliers / remarques 
5 ans si l’équipement contient un fluide toxique 
ou très toxique, ou corrosif vis-à-vis des parois

ff  Chaufferies vapeur et eau surchauffée, et autres récipients de vapeur sans 
couvercle amovible à fermeture rapide

• inspection périodique des générateurs

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre iii

périodicité 
f�  18 mois

cas particuliers / remarques 
pour les générateurs exploités sans présence 
humaine permanente (sphp) , réaliser une 
vérification initiale en marche au cours du  
3e trimestre.

• inspection périodique des récipients

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre iii

périodicité 
f� 40 mois

• requalification périodique des générateurs ou des récipients

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre V

périodicité 
f� 10 ans

ff appareils à couvercle amovible à fermeture rapide (aCafr) gaz ou vapeur

• inspection périodique des aCafr

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre iii

périodicité 
f� 18 mois

cas particuliers / remarques 
effectuer une vérification initiale en marche au 
cours du 3e trimestre qui suit la mise en service 
de l’équipement.

• requalification périodique des aCafr

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre V

périodicité 
f� 10 ans

ff tuyauteries pour distribution de fluides sur le domaine privé

• inspection périodique des tuyauteries

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre iii

périodicité 
f�  définie dans le 
programme de contrôle

cas particuliers / remarques 
programme de contrôle défini par le propriétaire 
dans l’année qui suit leur mise en service

• requalification périodique des tuyauteries

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre V

périodicité 
f� 10 ans

cas particuliers / remarques 
5 ans si l’équipement contient un fluide toxique 
ou très toxique, ou corrosif vis-à-vis des parois

ff installations de froid et de climatisation

• Vérification initiale des équipements ou systèmes frigorifiques sous pression

texte de référence
f� ctp du 07/07/14

périodicité 
f�  dans les 3 mois suivant la mise en service

• inspection périodique des équipements ou systèmes frigorifiques sous pression

texte de référence
f� ctp du 07/07/14

périodicité 
f� 2 ans ou 40 mois

cas particuliers / remarques 
si l’application du ctp n’est pas possible, les 
vérifications devront être effectuées selon 
l’a.15/03/00 modifié (titre iii)
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• requalification périodique des équipements ou systèmes frigorifiques sous pression

texte de référence
f� ctp du 07/07/14

périodicité 
f� 10 ans

cas particuliers / remarques 
f�  5 ans si l’équipement contient un fluide toxique 
ou très toxique, ou corrosif vis-à-vis des parois 
tel que l’ammoniac
f�  si l’application du ctp n’est pas possible, les 
vérifications devront être effectuées selon  
l’a.15/03/00 modifié (titre V)

bouteiLLes de PLongée

ff  inspection périodique des bouteilles pour appareils respiratoires utilisées 
pour la plongée subaquatique

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre iii

périodicité 
f� 1 an

ff  requalification périodique des bouteilles pour appareils respiratoires utilisées 
pour la plongée subaquatique

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié - 
titre V

périodicité 
f� 2 ans

cas particuliers / remarques 
5 ans si l’inspection périodique a été effectuée 
au moins annuellement dans les conditions 
bien précises et définies par des textes 
réglementaires supplétifs

CanaLisations de transPort de fLuides sur Le domaine PubLiC

ff  inspection périodique des canalisations de transport de vapeur d’eau ou d’eau 
surchauffée

texte de référence
f� a. 08/08/13

périodicité 
f� définie dans le plan de surveillance et de maintenance

cas particuliers / remarques 
plan de surveillance et de maintenance défini par le propriétaire ou l’exploitant ayant délégation

ff  inspection périodique des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques

texte de référence
f� a. 05/03/14

périodicité 
f� définie dans le programme de surveillance et de maintenance

cas particuliers / remarques 
programme de surveillance et de maintenance défini par le transporteur avant la mise en service

réCiPients transPortabLes

ff  Contrôle périodique des bouteilles, cadres bouteilles, tubes et fûts à pression 
utilisés pour le transport de gaz (air comprimé, azote, oxygène, propane, 
butane, acétylène…) et certains extincteurs

texte de référence
f� adr/rid - chapitre 6.2

périodicité 
f� 10 ans

cas particuliers / remarques 
les bouteilles de plongée ne rentrent pas dans ce 
cadre (voir ci-avant)

formations

ff Conduite, surveillance et exploitation en sécurité

• équipements sous pression

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié -  
titre ii

périodicité 
f�  initiale et 
recyclage

cas particuliers / remarques 
personnel d’intervention : agents de conduite ou 
d’entretien et techniciens

ff Habilitation sécurité

•  Chaufferies et générateurs vapeur ou eau surchauffée et installations connexes :  
conduite, surveillance, exploitation, entretien et maintenance et sécurité

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié  

périodicité 
f�  initiale et 
recyclage

cas particuliers / remarques 
personnel d’intervention en chaufferie : rondier, 
agents d’intervention, de conduite ou d’entretien et 
techniciens

•  aCafr et autoclaves : conduite et surveillance, exploitation, entretien et maintenance 
en sécurité

texte de référence
f�  a. 15/03/00 modifié  

périodicité 
f�  initiale et 
recyclage

cas particuliers / remarques 
personnel d’intervention sur acafr ou autoclaves : 
agents de conduite ou d’entretien, techniciens et 
laborantins

ff Habilitation métier

•  équipements ou systèmes frigorifiques sous pression : inspections réglementaires 
pour le suivi en service

texte de référence
f� ctp du 07/07/14

périodicité 
f�  initiale et 
recyclage

cas particuliers / remarques 
personnel d’intervention : techniciens, personnel en 
charge de l’entretien et de la maintenance



ff appareils à bras pour l’élévation de personnel

textes de référence
f� a. 01/03/04 modifié
f� cdt art. r. 4323-22 à r. 4323-28

périodicités 
f� À la mise en service
f� 3 mois

cas particuliers / remarques 
lors des remises en service : après accident ou réparation ; après modification ou transformation ;  
À la suite de tout remontage et à la suite de tout changement de site ou de condition d’utilisation

ff  accessoires de levage (élingues, palonniers...) et autres appareils (ponts 
roulants, ponts élévateurs de véhicules, tables élévatrices...)

textes de référence
f� a. 01/03/04 modifié
f� cdt art. r. 4323-22 à r. 4323-28

périodicités 
f� À la mise en service
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
lors des remises en service : après accident ou réparation ; après modification ou transformation ; 
À la suite de tout remontage et à la suite de tout changement de site ou de condition d’utilisation

formations

ff Conduite d’engins

textes de référence
f�  cdt art. r. 4323-55 et 
r. 4323-56
f� a. 02/12/98

périodicité 
f�  initiale et 
actualisation

cas particuliers / remarques 
f� travailleurs affectés à la conduite d’appareils de levage. 
f�  nécessaire à la délivrance de l’autorisation de 
conduite.

ff autorisation de conduite

textes de référence
f�  cdt art. r. 4323-55 à 
r. 4323-57
f� a. 02/12/98

périodicité 
f�  initiale et 
actualisation

cas particuliers / remarques 
personnel chargé de la conduite des équipements  
de travail mobiles automoteurs

ff CaCes® pour la conduite des appareils de levage

textes de référence
f�  recommandations cnam 
r372m, r377m , r383m, 
r386, r389 , r390 

périodicités 
f�  initiale et recyclage tous les 5 ans pour les chariots, pemp, grues 
mobiles, grues auxiliaires
f� initiale et recyclage tous les 10 ans pour les engins de chantier

cas particuliers / remarques 
travailleurs affectés à la conduite d’appareils de levage

équipements de traVail  
et de manutention –  
moyens de protection

maCHines (Hors aPPareiLs de LeVage)

ff  Presses de divers types - massicots - Compacteurs à déchets - bennes  
à ordures ménagères - machines à cylindres

textes de référence
f� cdt art. r. 4323-23
f� a. 05/03/93 modifié
f� a. 24/06/93

périodicité 
f� 3 mois

ff  Centrifugeuses - machines mobiles d’extraction, de terrassement, d’excavation 
ou de forage du sol - machines à battre les palplanches

textes de référence
f� cdt art. r. 4323-23
f� a. 05/03/93 modifié
f� a. 24/06/93

périodicité 
f� 1 an

formation

ff mise en œuvre et maintenance des équipements de travail-machine

texte de référence
f�  cdt art. r. 4323-3, 
r. 4323-4 et r. 4323-17

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
personnel chargé de la maintenance, de la mise en 
œuvre et de la conduite des machines

aPPareiLs de LeVage

ff  Chariots automoteurs à conducteur porté ; Chariots automoteurs à conducteur 
accompagnant ; élévateurs de personnel motorisés ; tous appareils soumis 
à des déplacements fréquents (grues mobiles, engins de chantier, hayons 
élévateurs pour véhicules, grues hydrauliques…)

textes de référence
f� a. 01/03/04 modifié
f� cdt art. r. 4323-22 à r. 4323-28

périodicités 
f� À la mise en service
f� 6 mois

cas particuliers / remarques 
lors des remises en service : après accident ou réparation ; après modification ou transformation ;  
À la suite de tout remontage et à la suite de tout changement de site ou de condition d’utilisation
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éCHafaudages - éCHeLLes

ff échafaudages

textes de référence
f� cdt art. r. 4323-22 à 

r. 4323-28
f� a. 21/12/04

périodicités 
f� À la mise en service
f� tous les jours
f� 3 mois

cas particuliers / remarques 
lors des remises en service : après accident 
ou réparation ; après modification ou 
transformation ; À la suite de tout remontage 
et à la suite de tout changement de site ou 
de condition d’utilisation ; À la suite de toute 
interruption d’utilisation d’au moins 1 mois

ff échelles

texte de référence
f� cdt art. r. 4322-1

périodicité 
f�  fixée par le chef 
d’établissement 

cas particuliers / remarques 
1 an recommandé

formation

ff échafaudages

textes de référence
f�  cdt art. r. 4323-69
f�  recommandations 
cnamts 408
f� cdt art. r. 4323-3

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
monteurs et démonteurs d’échafaudage

éQuiPements de ProteCtion indiVidueLLe - ePi (en serViCe ou en stoCk)

ff  appareils de protection respiratoire autonomes - stocks de cartouches 
filtrantes antigaz - gilets de sauvetage gonflables - systèmes de protection 
individuelle contre les chutes de hauteur

textes de référence
f�  cdt art. r. 4323-99 à 
r. 4323-103
f� a. 19/03/93

périodicité 
f� 1 an

formations

ff utilisation des ePi

texte de référence
f�  cdt art. r. 4323-104 à 
r. 4323-106

périodicité 
f� avant utilisation

cas particuliers / remarques 
tous les salariés devant utiliser un epi

ff manutention manuelle (gestes et postures)

texte de référence
f� cdt art. r. 4541-8

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
travailleurs dont l’activité comporte des 
manutentions manuelles de charges



installations consommant  
de l’énergie thermique
ff  existence et bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle 
des installations thermiques ; rendement caractéristique des chaudières ; 
Contrôle de la pollution atmosphérique

textes de référence
f�  cde art. r. 224-20 à  
r. 224-30
f�  cde art. r. 224-31 à  
r. 224-41
f� d. 2009-648 09/06/09
f� a. 02/10/09

périodicités 
f� À la mise en service
f� 2 ans

cas particuliers / remarques 
f�  chaudières d’une puissance comprise entre 
400 kW et 20 mW
f�  dans le cas de nouvelles installations, le 
premier contrôle doit être réalisé dans les 
24 mois suivant sa mise en service.

ff  systèmes de climatisation et des pompes à chaleur réversibles d’une puissance 
supérieure à 12kW

textes de référence
f�  cde art. r. 224-59-1 à 
r. 224-59-11
f� d. 2010-349 31/03/10
f� a. 16/04/10

périodicité 
f� 5 ans

cas particuliers / remarques 
f� par des inspecteurs certifiés
f�  dans l’année suivant la mise en service pour les 
installations neuves ou les remplacements

fluides frigorigènes
ff  Contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 
frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques

textes de référence
f� cde art. r. 543-75 à r. 543-123
f� a. 07/05/07

périodicités 
f� 3 mois (1) 

f� 6 mois (2) 

f� 1 an (3)

cas particuliers / remarques 
f� (1) si la charge en fluide frigorigène de l’équipement est supérieure à 300 kilogrammes
f� (2) si la charge en fluide frigorigène de l’équipement est supérieure à 30 kilogrammes
f� (3) si la charge en fluide frigorigène de l’équipement est supérieure à 2 kilogrammes
f�  pour une charge supérieure à 30 kg et si le contrôle d’ambiance est réalisé à l’aide de détecteurs alors 
la fréquence des contrôles est réduite de moitié

loisirs : aires de jeux,  
équipements sportifs...
ff équipements et aires de jeux

textes de référence
f� d. 94-699 10/08/94
f� d. 96-1136 18/12/96

périodicités 
f� À la mise en service
f� périodicité définie par l’exploitant

ff buts sportifs

texte de référence
f� code du sport art. r. 322-19 à 26

périodicités 
f� À la mise en service
f� périodicité définie par le propriétaire

ff  autres équipements sportifs (Parcours acrobatiques en hauteur, structures 
artificielles d’escalade…)

texte de référence
f� selon l’équipement

périodicité 
f� en général 1 an
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dispositifs médicaux
ff Contrôle qualité de certaines installations de radiodiagnostic(1)

textes de référence
f�  décision afssaps du 24/09/07
f� a. 03/03/03 
f�  cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités 
f� dans les 3 mois suivant la mise en service
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
f� (1) table télécommandée ; salle d’os ; mobiles de graphie ; amplificateur de bloc opératoire ; salle de 

radiologie interventionnelle
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm (ex afssaps)
f� cqi par l’exploitant ou un prestataire externe ou organisme agréé

ff Contrôle qualité des installations de mammographie analogique

textes de référence
f�  décision afssaps du 07/10/05
f� a. 03/03/03 
f� cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités 
f�  cqe initial : avant la première utilisation 
clinique
f� cqe : 6 mois 
f� cqi : quotidien, hebdomadaire 

cas particuliers / remarques 
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant

ff Contrôle qualité des installations de mammographie numérique

textes de référence
f�  décisions afssaps/ansm des 30/01/06,  
22/11/10 et 23/11/12 
f� a. 03/03/03 
f� cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités 
f�  cqe initial : avant la première utilisation 
clinique
f� cqe : 6 mois 
f� cqi : quotidien, hebdomadaire

cas particuliers / remarques 
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant

ff Contrôle qualité des scanners à visée diagnostique ou simulation radiothérapie

textes de référence
f�  décisions afssaps des 22/11/07  
et 11/03/11
f� a. 03/03/03 
f� cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités 
f�  cqe initial : dans les 3 mois suivant la mise  
en service
f� cqe : 1 an 
f� cqi : 4 mois

cas particuliers / remarques 
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant ou le constructeur ou un autre prestataire externe (hors organisme agréé)

ff Contrôle qualité des ostéodensitomètres

textes de référence
f�  décision afssaps du 20/04/05
f� a. 03/03/03 
f� cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités
f� cqe initial : avant la première utilisation clinique
f� cqe : 1 an et mensuel 
f� cqi : quotidien

cas particuliers / remarques 
f�  cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant

ff Contrôle qualité des installations de radiologie dentaire

textes de référence
f�  décision afssaps du 08/12/08
f� a. 03/03/03 
f� cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités
f�  cqe initial : avant la première utilisation clinique
f� cqe (audit des cqi) : 1 an
f� cqe (dosimétrie) : 5 ans
f� cqi : 3 mois(1) 

cas particuliers / remarques 
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant
f� (1)cqi ramené à minimum 1 mois pour installation analogique

ff Contrôle qualité des installations de médecine nucléaire à visée diagnostique(2)

textes de référence
f�  décision afssaps du 25/11/08
f� a. 03/03/03 
f� cds art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités
f�  cqe : 1 an 
f�  cqi : quotidien, hebdomadaire, 1 mois, 4 mois, 
6 mois, 1 an

cas particuliers / remarques 
f� (2)gamma caméra à scintillation ; scanner associé ; activimètre ; sonde per opératoire, compteur
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant et/ou le constructeur et/ou un autre prestataire externe (hors organisme agréé)

ff Contrôle qualité des installations de radiothérapie

textes de référence
f�  décisions afssaps du 02/03/04 et du 27/07/07
f� a. 03/03/03 
f� cds  art. l. 51212-1 et r. 5211-5

périodicités
f�  cqe (dosimétrie) : 3 ans 
f� cqe (audit des cqi) : 1 an 
f�  cqi : quotidien, hebdomadaire, 1 mois, 4 mois, 
6 mois, 1 an

cas particuliers / remarques 
f� cqe par un organisme accrédité par le cofrac et agréé par l’ansm
f� cqi par l’exploitant et/ou le constructeur et/ou autre prestataire externe (hors organisme agréé)

cqi : contrôle qualité interne - cqe : contrôle qualité externe



hygiène-santé
rayonnements ionisants

ff générateurs électriques de rayons x 

textes de référence
f� cdt art. r. 4451-29 à r. 4451-37
f� cds art. r. 1333-95 et r. 1333-96
f� a. 21/05/10 (modalités et périodicités)

périodicité 
f�  1 an sauf pour les activités du domaine 
médical et vétérinaire soumises au régime de 
déclaration dont la périodicité est de 1, 3, 5 ans 
suivant le type d’appareil ou d’installation

cas particuliers / remarques 
f� périodicité des contrôles techniques de radioprotection et d’ambiance externe
f� pour la périodicité des contrôles internes, se référer à l’a. 21/05/10

ff accélérateurs de particules 
ff sources radioactives scellées, dispositifs, installations
ff sources radioactives non scellées, locaux, installations

textes de référence
f� cdt art. r. 4451-29 à r. 4451-37
f� cds art. r. 1333-95 et r. 1333-96
f� a. 21/05/10 (modalités et périodicités)

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
f� périodicité des contrôles techniques de radioprotection et d’ambiance externe
f� pour la périodicité des contrôles internes, se référer à l’a. 21/05/10

ff  Conditions d’élimination des effluents et des déchets des sources radioactives 
non scellées

textes de référence
f� cds art. r. 1333-95 et r. 1333-96
f� a. 21/05/10 (modalités et périodicités)

périodicité 
f� 3 ans

cas particuliers / remarques 
f� périodicité des contrôles techniques de radioprotection et d’ambiance externe
f� pour la périodicité des contrôles internes, se référer à l’a. 21/05/10
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formation

ff radioprotection

textes de référence
f� cdt art. r. 4451-103 à r. 4451-109
f� cdt art. r. 4451-47 à r. 4451-50
f� a. 06/12/13 (a. 26/10/05 abrogé au 01/01/16)

périodicités 
f� initiale puis tous les 5 ans (1)

f� au moins 1 fois tous les 3 ans (2)

cas particuliers / remarques 
f� (1) personne compétente en radioprotection
f� (2)  travailleurs susceptibles d’intervenir en zone surveillée, contrôlée ou d’être exposés à des 

rayonnements naturels significatifs



ambianCe de traVaiL

ff mesurage des niveaux sonores aux postes de travail

textes de référence
f� d. 2006-892 19/07/06 
f� a. 19/07/06
f� cdt art. r. 4431-1 à r. 4433-7

périodicité 
f� au moins tous les 5 ans

cas particuliers / remarques 
 en cas de modification des installations ou des modes de travail

ff mesurage des vibrations aux postes de travail

textes de référence
f� d. 2005-746 04/07/05
f� a. 06/07/05
f� cdt art. r. 4444-1 à r. 4444-7

périodicité 
f� mise à jour conseillée tous les 5 ans

cas particuliers / remarques 
lors du changement de matériel ou de la durée d’utilisation des différents matériels

ff mesure des niveaux d’éclairement

texte de référence
f� cdt art. r. 4223-1 à r. 4223-12

périodicité 
f�  À définir en fonction des règles d’entretien 
fixées par l’employeur

cas particuliers / remarques 
lors de travaux

ff examen des installations d'aération des locaux à pollution non spécifique
ff  examen des installations d’aération des locaux à pollution spécifique sans 
système de recyclage

texte de référence
f� a. 08/10/87

périodicité 
f� 1 an

ff  examen des installations d'aération des locaux à pollution spécifique avec 
système de recyclage

texte de référence
f� a. 08/10/87

périodicité 
f� 6 mois

ff moyens et dispositifs de signalisation

texte de référence
f� a. 04/11/93

périodicités 
f� À la mise en service
f� 6 mois

ff  alimentations de secours des signalisations qui ont besoin d’une source 
d’énergie pour fonctionner sur les lieux de travail

texte de référence
f� a. 04/11/93

périodicités 
f� À la mise en service
f� 1 an

formations

ff risques liés à l’exposition au bruit

texte de référence
f� cdt art. r. 4436-1

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
salariés exposés à un niveau sonore supérieur ou 
égal à 80dB ou quand la pression acoustique de 
crête dépasse 135dB

ff risques liés à l’exposition aux vibrations

texte de référence
f� cdt art. r. 4447-1

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
tout personnel exposé à des vibrations répétées
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risQues au Poste de traVaiL

ff document unique

textes de référence
f� d. 2001-1016 05/11/01
f�  cdt r. 4121-1 à 
r. 4121-4

périodicité 
f� mise à jour annuelle 

cas particuliers / remarques 
f� en cas d’apparition de nouveaux risques
f�  après décision d’aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité 
ou les conditions de travail
f�  en cas d’ information supplémentaire 
intéressant l’évaluation d’un risque 
f�   les informations suivantes doivent être 
consignées en annexe du document unique, et 
mises à jour annuellement :

 -  les données collectives utiles à l’évaluation 
des expositions individuelles aux facteurs de 
risques liés à la pénibilité au travail ;

 -  la proportion de salariés exposés aux facteurs 
de risques professionnels liés à la pénibilité au 
travail

ff atmosphère explosive (atex) : zonage, audit d’adéquation, drPe

textes de référence
f� d. 2002-1554 24/12/02
f� d. 2002-1553 24/12/02
f� a. 08/07/03
f� a. 28/07/03
f�  cdt art. r. 4227-42 à 
r. 4227-54

périodicités 
f�  mise à jour annuelle dans le cadre de la mise à jour du document unique
f�  mise à jour lorsque des modifications, des extensions ou des 
transformations notables sont apportées aux lieux, aux équipements  
de travail ou à l’organisation du travail

formations

ff formation atex

textes de référence
f� cdt art. r. 4227-49
f� a. 08/07/03
f� d. 2002-1553 24/12/02

périodicité 
f� initiale et recyclage

cas particuliers / remarques 
f�  employeur, chef d’établissement, personnel 
d’encadrement, tout salarié intervenant en zone 
atex
f�  personnel de maintenance sur des équipements 
atex

ff formation générale à la sécurité au travail
textes de référence
f�  cdt art. l. 4141-1 
à l. 4141-3
f�  cdt art. r. 4121-1  
et r. 4121-2
f� cdt r. 4412-38
f� cdt r. 4512-6
f� cdt r. 4512-16

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
f�  tout salarié nouvellement embauché ou 
changeant de poste de travail
f�  tout salarié reprenant une activité une activité 
après un arrêt de travail d’au moins 21 jours
f� travailleur temporaire ou en cdd
f�  salarié d’entreprise extérieure

ff sauveteur - secourisme

textes de référence
f� cdt art. r. 4224-15
f� cdt art. r. 4141-17
f� circulaire 53/2007

périodicités 
f� initiale
f�  recyclage tous  
les ans

cas particuliers / remarques 
f�  personnel volontaire à la fonction de sauveteur 
secouriste du travail, des établissements 
ou chantier où sont effectués des travaux 
dangereux
f�  personnel titulaire d’un certificat de sauveteur 
secouriste du travail

ff CHsCt

texte de référence
f�  cdt art. l. 4614-14  
à l. 4614-15

périodicité 
f�  initiale et 
renouvellement à 
l’issue des 4 années de 
mandat, consécutives 
ou non

cas particuliers / remarques 
représentants du personnel au chsct, chargé 
de sécurité, médecin du travail, personnel 
d’infirmerie

ff risque routier

texte de référence
f� cdt art. l. 411-1 et l. 411-2

cas particuliers / remarques 
employeur, chef d’établissement, personnel 
d’encadrement, salarié

ff écran de visualisation

textes de référence
f� d. 14/05/91
f� cdt art. r. 4542-16

périodicité 
f� initiale et recyclage

cas particuliers / remarques 
 tout personnel travaillant sur un écran de 
visualisation
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substanCes dangereuses

ff évaluation du risque chimique

textes de référence
f�  cdt art. r. 4412-1  
à r. 4412-10
f�  cdt art. r. 4412-59  
à r. 4412-65

périodicité 
f�  en cas de 
modification 
importante des 
conditions pouvant 
affecter la santé 
ou la sécurité des 
travailleurs

cas particuliers / remarques 
pour toute activité exposant les travailleurs à des 
agents chimiques dangereux (y compris solvants, 
poussières de bois, fumées de soudage...). cette 
évaluation est à intégrer au document unique.

ff  mesure de l’exposition au risque chimique : polluants à valeurs limites 
d’exposition professionnelle (VLeP) réglementaires (contraignante et indicative)

textes de référence
f�  cdt art. r. 4412-59  
à r. 4412-164
f�  cdt art. r. 4412-27  
à r. 4412-31
f� a.15/12/09

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
À l’issue d’une évaluation des risques chimiques, 
il est procédé à l’établissement d’une stratégie 
de prélèvement , de campagnes de mesures et 
à l’établissement du diagnostic de respect de la 
Vlep.

ff  état de conservation des flocages, calorifuges, faux plafonds contenant  
de l’amiante

texte de référence
f� cds art. r. 1334-27

périodicité 
f� 3 ans (maximum)

cas particuliers / remarques 
À l’occasion de toute modification susbstantielle 
de l’ouvrage et de son usage.

ff surveillance du niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère

texte de référence
f�  cds art. r. 1334-25 et 
r. 1334-27

périodicité 
f�  selon les résultats du diagnostic de l’état de conservation des flocages et 
calorifugeages à base d’amiante

ff mise à jour du dossier technique amiante

texte de référence
f�  cds art. r. 1334-29-4 
et r. 1334-29-5

périodicité 
f� 3 ans (maximum)

cas particuliers / remarques 
suite à prestation de : 
-  Vérification de l’état de conservation des 

flocages, calorifugeages et faux plafonds
-  travaux de retrait ou de confinement de 

matériaux contenant de l’amiante
- repérage amiante avant travaux
- mesurage d’empoussièrement amiante

ff Contrôle des disconnecteurs

texte de référence
f� cds art. r. 1321-57

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
par une personne habilitée

ff analyses Legionella (et mise en place d’un carnet sanitaire)

texte de référence
f� a. 01/02/10

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
erp équipé de productions collectives d’eau 
chaude sanitaire (ecs) et mettant à disposition 
du public de l’eau chaude sanitaire sur des points 
d’usage à risque (ex : douche...)

ff Prélèvement et analyse des eaux sanitaires 

textes de référence
f�  cds r. 1321-1 à  
r. 1321-1-5
f� d. 11/01/07

périodicité 
f� 1 an conseillé
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formations

ff maîtrise du risque légionelle

texte de référence
f� a. 14/12/13

périodicités 
f� initiale
f�  5 ans

cas particuliers / remarques 
toute personne susceptible d’intervenir sur ou à 
proximité d’une installation de refroidissement 
évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air

ff amiante

texte de référence
f�  cdt art. r. 4412-87, 
r. 4412-117 et  
r. 4412-141

périodicité 
f� initiale et recyclage

cas particuliers / remarques 
personnel exposé au risque amiante lors 
d’activités susceptibles d’émettre des fibres 
d’amiante (sous-section 4)

ff risque chimique - agents chimiques cancérogènes, mutagènes et toxiques

textes de référence
f� d. 2003-1254 23/12/03
f� cdt art. r. 4412-38
f� cdt art. r. 4412-87

périodicité 
f�  initiale et 
renouvellement (lors 
de changement de 
poste ou de technique)

cas particuliers / remarques 
f� travailleurs manipulant des produits dangereux 
f�  salarié d'entreprise extérieures ayant à 
intervenir dans des usines chimiques, 
pétrochimiques, raffineries

ff risque biologique

texte de référence
f�  cdt art. r. 4425-6 à  
r. 4425-7 

périodicité 
f�  initiale et 
renouvellement (lors 
de changement de 
poste ou de technique)

cas particuliers / remarques 
travailleurs exerçant une activité impliquant un 
contact avec des agents biologiques 

ff transports de matières dangereuses

textes de référence
f� a. 01/06/01 
f� a. 29/05/09

périodicité 
f� initiale

cas particuliers / remarques 
tout personnel ayant à assurer un transport de 
matières dangereuses

icpe
ff Contrôle des iCPe soumises au régime dC

texte de référence
f� cde art. r. 512-55 à 60

périodicités 
f� 5 ans 
f� 10 ans (1)

cas particuliers / remarques 
f� installations à déclaration seulement
f� (1)  pour les installations certifiées emas ou  

iso 14001

ff dossier de réexamen

texte de référence
f� cde art. r. 515-58 à 84

périodicité 
f�  dans les 12 mois 
après la parution des 
conclusions sur les 
meilleures techniques 
disponibles (mtd) 
concernant l’activité 
principale

cas particuliers / remarques 
installations à autorisation pour l’une des 
rubriques 3000

ff dispositifs de protection contre la foudre

texte de référence
f� art.16 à 23 a.04/10/10

périodicité 
f� 1 an

cas particuliers / remarques 
Vérifications complètes et visuelles réalisées en 
alternance

ff Prélèvement et analyse d’eau des tours aéroréfrigérantes

texte de référence
f� a. 14/12/13

périodicités 
f� 1 mois (1)

f� 2 mois (2)

cas particuliers / remarques 
f� (1) installations à enregistrement
f� (2) installations à déclaration et contrôle

ff Vérification des niveaux sonores dans l’environnement

textes de référence
f� a. 20/08/85
f� a. 23/01/97

périodicités 
f�  dans les 6 mois après 
la mise en service
f�  périodicité définie 
par arrêté ministériel 
de prescriptions 
générales ou par 
l’arrêté préfectoral 
d’autorisation

cas particuliers / remarques 
f� installations à déclaration et à autorisation
f� en général tous les 3 ans

ff déclaration annuelle sur les déchets dangereux

textes de référence
f� cde art. r. 541-44
f� a. 31/01/08

périodicité 
f�  1 an

cas particuliers / remarques 
installations à autorisation et produisant plus de 
2 tonnes de déchets dangereux / an (cas général)
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ff Contrôle des rejets atmosphériques et des rejets aqueux

textes de référence
f� a. 02/02/98
f�  arrêté ministériel de 
prescriptions générales
f�  arrêté préfectoral 
d’autorisation

périodicité 
f�  périodicité définie 
par arrêté préfectoral 
d’autorisation ou par 
arrêté ministériel de 
prescriptions générales

cas particuliers / remarques 
f� installations à déclaration et à autorisation
f� tous les 3 ans (cas général)

ff  réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables d’une capacité 
équivalente > 10 m3

texte de référence
f�   art. 28 et 29  
a. 03/10/10

périodicités 
f�  5 ans pour les 
inspections externes 
détaillées
f�  10 ans pour les 
inspections hors 
exploitation détaillées 
(si capacité eq. >  
100 m3)

cas particuliers / remarques 
installations de stockage de liquides 
inflammables soumises à autorisation au titre de 
la rubrique n° 1432 de la nomenclature des icpe

ff (1)  réservoirs atmosphériques à basse température (<-10°C) de stockage de gaz 
liquéfiés toxiques ou inflammables ou d’oxygène

ff (2)  réservoirs de gaz de distillation des gaz de l’air (autres que l’oxygène) 
liquéfié > 2 000 m3

texte de référence
f� art. 3 a. 04/10/10

périodicité 
f�  15 ans ou celle 
fixée par le guide 
professionnel reconnu

cas particuliers / remarques 
f� (1) sites seveso
f� (2) installations à autorisation

ff  réservoirs aériens cylindriques verticaux de substances ou préparations 
dangereuses (>10 ou 100 m3 selon dangerosité)

texte de référence
f� art. 4 a. 04/10/10

périodicités 
f� 5 ans pour les inspections externes détaillées
f�  10 ans pour les inspections hors exploitation détaillées (si capacité > 100 m3)

cas particuliers / remarques 
installations à autorisation

ff  Capacités & tuyauteries susceptibles d’être à l’origine d’un accident grave, ou 
contenant ou véhiculant des substances dangereuses

texte de référence
f� art. 5 a. 04/10/10

périodicité 
f�  définie par l’exploitant sur la base d’un guide professionnel reconnu ou 
d’une méthodologie développée par lui

cas particuliers / remarques 
installations à autorisation

ff  ouvrages critiques (massifs des réservoirs, cuvettes de rétention, supports 
des tuyauteries inter-unités, caniveaux en béton et les fosses humides)

texte de référence
f� art. 6 a. 04/10/10

périodicité 
f�  définie par l’exploitant sur la base d’un guide professionnel reconnu ou 
d’une méthodologie développée par lui

cas particuliers / remarques 
installations à autorisation

ff  mesures de maîtrise des risques (mmr) faisant appel à de l’instrumentation de 
sécurité

texte de référence
f� art. 7 a. 04/10/10

périodicité 
f�  définie par l’exploitant sur la base d’un guide professionnel reconnu ou 
d’une méthodologie développée par lui

cas particuliers / remarques 
 installations à autorisation et classées seVeso

formation

ff tours aéroréfrigérantes

texte de référence
f� a. 14/12/13

périodicités 
f� initiale
f� 5 ans

cas particuliers / remarques 
personnel désigné, chargé de la surveillance, de 
l’exploitation, de la maintenance d’installations 
de refroidissement, exposé aux risques de la 
légionnelle
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